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DISCOURS
Prononcé par

Monsieur Gaston TONG SANG

Président de la Polynésie française

(  (
À l’occasion de 
la réunion des chefs de services administratifs 

et d’établissements publics 

dans le cadre de la réforme du service public
(  (
Mardi 28 septembre 2010
Présidence de la Polynésie française
(  (
Mesdames et Messieurs les ministres, 

Mesdames et Messieurs les directeurs de cabinet, 

Mesdames et Messieurs les chefs de service et directeurs d’établissement, 

Messieurs les présidents de conseil d’administration, 

Mesdames et Messieurs les collaborateurs, 

Mesdames et Messieurs, 

Ia Ora Na, Maeva e Manava, 

Le 29 janvier, en ces mêmes lieux, nous lancions ensemble le chantier de la refonte de notre service public. 
Je ne reviendrai pas sur le contexte, dans lequel nous avons dû prendre cette importante décision, contexte dont les effets sont malheureusement encore présents.
Souvenons-nous simplement que sous l’effet conjugué, d’une instabilité politique et institutionnelle qui perdure depuis plus de six ans, et de la crise planétaire qui a frappé toutes les économies mondiales et ébranlé nos fondements, nous vivons avec des structures publiques fragilisées, un équilibre financier menacé, une économie en berne, des familles et des entreprises en perte de confiance. 

La question de la survie de notre société polynésienne tout entière se posait et se pose plus que jamais encore. 

Je rappelle encore que, dès la constitution de notre gouvernement, en regard du constat de la situation, et parce qu’il nous fallait agir vite, nous avons mis en œuvre une politique de rigueur, nécessaire mais raisonnée, démontrant notre ferme volonté d’inscrire notre Pays dans une démarche de changement.  

C’est ainsi que, sans augmentation de la pression fiscale sur nos familles et nos entreprises, nous avons voté un budget 2010, dans les délais impartis, et conjointement les premières mesures pour rétablir la sincérité de nos comptes. 
Pour rétablir cette sincérité, il convenait de rééquilibrer notre budget, en réduisant, de façon drastique, notre section de fonctionnement, hypertrophiée. La refonte de notre service public s’inscrivait dans cette problématique. 

Nous nous étions alors fixés trois axes qui s’inscrivaient dans le cadre de la politique de rigueur que nous mettions en œuvre, à savoir :  

· redéfinir nos choix stratégiques pour notre service public ;

· rechercher une structuration générale plus pertinente et un resserrement du dispositif des services et satellites ;

· optimiser les moyens et les ressources du service public, pour faire « mieux avec moins ». 

Nous étions conscients que ce chantier, naturellement complexe, appelait de notre part la nécessaire interrogation de la remise en cause des fondements de notre système administratif et des limites de ce changement. 

Nous étions aussi conscients de l’urgence de notre action face à la crise économique, sociale et politique, aggravée par nos difficultés budgétaires. 
Parallèlement, pour nous assister dans cette démarche, j’ai sollicité le soutien de l’Etat au travers d’une mission d’assistance et d’expertise, composée des représentants des corps d’inspection générale de l’Etat. 

Cette mission, conduite par Madame BOLLIET, inspectrice générale des finances, du 26 avril au 08 mail, a pu très largement explorer nos organisations et nos modalités de fonctionnement. 

J’avais donné pour consigne de répondre à toutes leurs sollicitations, et, je tiens ici à vous remercier, d’avoir pleinement pris part à cette vaste mission d’accompagnement, en fournissant les données nécessaires à l’élaboration du rapport dont nous attendons de connaître la teneur finale. 
Lorsque nous disposerons de ce rapport, ce qui devrait intervenir dans les tous prochains jours, une équipe aura pour fonction d’en extraire les recommandations et de dresser les outils d’aide à une décision éclairée, dont les mesures seront mises en œuvre par notre Gouvernement, selon un calendrier et une méthodologie qu’il lui appartiendra de définir. 
(  (
Où en sommes-nous à ce jour ? Si je pose cette question, c’est parce que j’ai conscience, d’un certain désarroi dans vos rangs : désarroi certes compréhensible face à un chantier qui semblait s’engluer dans nos difficultés quotidiennes et désarroi qui s’est manifesté par quelques propos intempestifs dont la presse, féconde de sensationnel, s’est parfois faite l’écho. 
Sur le chantier de la refonte du service public, proprement dit, nous avons initié une première phase de réflexion et de construction méthodologique, dans le cadre d’un comité technique constitué par les services placés sous mon autorité. 

Notre programme prévoyait une phase opératoire de réflexion par ateliers sectoriels impliquant une réelle participation de votre part. 
Or, il faut l’admettre, nous n’avons pas pu mener à bien cette phase, en raison notamment, de la venue de la mission d’assistance précédemment évoquée. 

Sur les mesures générales d’accompagnement nous avons défini notre cap et nos objectifs pour mener à bien cette refonte. 

C’est dans ce sens que nous avons engagé une série de mesures d’économies concrètes dans le fonctionnement de nos structures publiques, dont j’ai pu dresser l’état, lors de mon intervention à l’occasion de l’ouverture de la session budgétaire de notre Assemblée. 

En effet, dès le début de l’année, nous nous sommes fixés plusieurs objectifs, clairement définis, notamment la réduction de 30%, du volet budgétaire de fonctionnement de notre service public, à l’horizon 2014. 

Nous avons aussi décidé de réformer, bien au-delà de notre budget général, les budgets dédiés à notre protection sociale généralisée ainsi qu’au développement de nos collectivités communales, tout en amorçant le sujet important de la réforme de notre fiscalité. 
Par ailleurs, parce que nous voulons donner tout un sens à la logique de performance et de résultats, dans laquelle nous voulons inscrire notre réforme, nous nous sommes engagés, dès la préparation du budget 2011 à élaborer des programmes budgétaires efficaces, avec des objectifs à atteindre et des indicateurs pertinents d’évaluation, précisément définis.  

Enfin, nous devrons simplifier nos procédures, afin de répondre aux attentes de nos usagers, et renforcer le contrôle et l’audit internes, afin que chaque agent de la Polynésie française ait pleinement conscience du rôle clé qu’il joue dans le développement de notre collectivité. 

Comme vous pouvez le constater, nous maintenons notre cap, d’une politique de rigueur nécessaire mais raisonnée, qui nous permettra de réduire le poids de notre service public, tout en améliorant sa qualité, démontrant ainsi notre capacité à nous adapter aux changements inhérents à la période difficile que nous traversons. 

Les priorités que j’ai assignées à mon gouvernement pour l’année 2011 s’articulent autour de 3 axes : 
· revenir à l’équilibre budgétaire ;

· maintenir une capacité d’investissement public permettant d’asseoir notre redressement économique ;

· protéger les plus fragiles et les plus démunis.

Toute réforme nécessite un pilotage. 

Au plan organisationnel, nous disposions jusqu’alors d’un groupe technique d’appui. J’ai décidé de nommer un chef de projet.

J’ai désigné, à cet effet, Madame Yolande VERNAUDON, inspectrice générale de l’Administration. Elle aura, à ses côtés, une équipe d’agents de l’administration, dont les missions, la nature et les conditions de participation au projet, seront précisés, très prochainement, par lettre de mission.

Toute réforme nécessite des moyens à la hauteur de l’ampleur et de la réussite que nous souhaitons lui donner.

Aussi, des moyens matériels seront également mis à disposition de cette équipe, qui sera implantée à la présidence et disposera d’une enveloppe budgétaire spécifique, inscrite au budget de la présidence ainsi que des moyens informatiques adaptés.  

Par ailleurs, j’ai décidé de créer un comité consultatif composé de la représentation de nos trois institutions (gouvernement, assemblée et CESC) qui aura pour rôle de regrouper les propositions des différents partenaires institutionnels et sociaux au sein de projets homogènes, d’élaborer les plans d’actions correspondants, de les faire valider aux niveaux de compétence appropriés et de suivre leur mise en œuvre. 
(  (
Toute réforme nécessite enfin l’engagement et l’adhésion de tous. 

Cette réforme, essentielle pour notre Pays, ne peut se faire sans  votre participation active, votre engagement et votre soutien, car vous serez les acteurs indispensables et privilégiés de ce changement. 

Nous attendons beaucoup de vous, aussi en matière de ressources humaines. Les responsables devront vérifier la bonne adéquation des ressources humaines avec les activités à mettre en œuvre, organiser les redéploiements en interne, anticiper sur les besoins en formation et toutes autres mesures de mobilisation. Ils devront identifier les ressources qui deviennent superflues en raison de l’évolution des activités. Ils devront revoir les Documents Uniques d’Organisation et de Gestion (DUOG) de leurs services avec le sens de la rationalisation. 
Pour les secteurs prioritaires (éducation, offre de soins, solidarité, emploi) et les structures de taille importante, une exigence de performance accrue sera requise de ses responsables.
La présidence donnera l’exemple en matière de management et d’effort de rationalisation. Des efforts seront ainsi demandés en matière de gestion managériale de nos entités administratives. 

Les responsables devront être capables de préciser les activités de leurs structures en matière quantitative et pas seulement qualitative et d’en mesurer l’évolution. Ces données de volumétrie sont des éléments essentiels pour prendre des décisions objectives et équitables de rationalisation d’ensemble.  

Une grande autonomie et donc une grande responsabilité seront laissées aux chefs de service et directeur pour clarifier et simplifier les procédures internes et externes. 
A ce stade, nous nous sommes déjà fixés quelques échéances. 

Ainsi, par exemple, dès la remise du rapport de la mission d’assistance de l’Etat, j’ai assigné au chef de projet et à son équipe, un délai d’un mois, pour analyser les différentes mesures préconisées, et les intégrer dans notre calendrier opérationnel, prévu sur une durée de 5 ans.  

D’ici à un mois, je souhaite organiser un premier regroupement d’une demi-journée, afin de vous préciser plus avant les méthodologies et procédures de fonctionnement de notre dispositif. 
D’ici à la fin de l’année, une enquête grand public sera conduite aux fins de mesurer la perception et les attentes de nos concitoyens face au service public.


Enfin j’ai demandé à ce que les assises du service public soient organisées en mars 2011. 

Vous voyez donc que la tâche est immense, que nous avons besoin des efforts et de l’engagement de tous, et que, sans votre participation active, nous ne pouvons réussir ce changement.

(  (
En dépit de la crise, notre Pays parvient à surmonter les difficultés, et à trouver, en lui-même, le sursaut d’énergie nécessaire à sa survie, grâce à sa capacité à se remettre en question, à se réformer, et tout simplement à s’adapter aux changements. 

Cette deuxième phase opératoire de refonte de notre service public, nous devons le faire pour nos concitoyens et notre Pays, avec courage, détermination et volonté.

(  (
Permettez-moi de conclure mon propos en reprenant une phrase du célèbre naturaliste anglais, Charles DARWIN, je cite : « Les espèces qui survivent ne sont pas les espèces les plus fortes, ni les plus intelligentes, mais celles qui s’adaptent le mieux au changement ». 

Les sociétés humaines sont de même nature. L’adaptation au changement est la condition de leur survie et de leur progrès. 
Mesdames et Messieurs les chefs de service et directeurs d’établissement, ne tardons plus à accomplir cette réforme, et ayons l’audace d’accomplir les changements nécessaires, car ainsi nous pourrons asseoir les bases de notre Polynésie française de demain, armée pour affronter les défis de son temps, pleinement entrée dans sa modernité.
Mauruuru i roto i te aroha o te Atua.

Gaston TONG SANG
« Seul le prononcé fait foi »
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